
 AIDES SOCIALES*  
ET ACTION DE PRÉVENTION 
Harmonie Mutuelle et les partenaires  
sociaux de votre branche professionnelle  
vous accompagnent :

  Au titre du régime frais de santé : forfait naissance  
ou adoption, aides financières pour les salariés 
aidants, soutien aux alternants, prise en charge  
des frais de garde d’enfants ou de soutien scolaire.

FONDS  
DE SOLIDARITÉ  
CCN MÉTALLURGIE

*Aides versées sous conditions de ressources

Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473, numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57. Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris. 
Les données collectées sont uniquement destinées à un usage interne par Harmonie Mutuelle – service d’action sociale, pour le suivi de votre demande, et seront conservées uniquement pendant le déroulement de votre suivi et effacées 2 ans après la fin de la prise en charge. 
Conformément à la règlementation, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement ou de portabilité de vos données personnelles. Vous disposez en outre d’un droit à la limitation des traitements, d’un droit au retrait du consentement, du droit de ne pas faire l’objet 
d’une décision automatisée et d’un droit d’opposition dans les limites des intérêts légitimes de la Mutuelle. Ces droits peuvent être exercés auprès du Responsable Protection des Données par mail à l’adresse dpo@harmonie-mutuelle.fr
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RETROUVEZ CES AIDES ET ACTIONS SUR

www.coeur-industrie-solidarite.fr


